
 

 

 

 
 
Déclaration conjointe du ministre auprès de la ministre de l'Ecologie, du 
Développement durable, des Transports et du Logement, chargé des Transports, M. 
Thierry MARIANI, et du ministre des Travaux Publics et des Transports, M. José 
BLANCO LOPEZ sur les interconnexions de transport entre la France et l´Espagne. 

 

 

1. La France et l'Espagne réaffirment leur volonté de continuer à joindre leurs efforts afin  
de mener à bien les projets d'infrastructures et de services de transports pour faciliter les 
échanges au travers des Pyrénées dans une dynamique de développement durable et de 
respect des écosystèmes présents dans ce secteur frontalier.  

 

2. Dans cette perspective, nos deux pays se sont engagés à travailler ensemble en vue de la 
promotion du transfert modal du transport routier vers d’autres modes de transport plus 
respectueux de l’environnement, tels que les modes ferroviaire et maritime. 

 

3. La France et l'Espagne soutiennent pleinement les grandes lignes de la proposition de la 
Commission européenne sur la révision du réseau transeuropéen des transports (RTE-T) et 
considèrent que les projets ferroviaires d'envergure européenne qui vont relier nos deux 
pays doivent être inscrits dans le RTE-T, et doivent avoir l'appui de l'Union européenne. 

 

4. Par ailleurs, la France et l'Espagne confirment leur volonté de donner une impulsion, avec 
la région Aquitaine et la Communauté autonome d'Aragon, au projet de réouverture de la 
ligne ferroviaire Pau-Canfranc, qui doit être inscrite au RTE-T.  

 

5. Les deux pays réaffirment, également, la nécessité de poursuivre la modernisation et 
l'amélioration de la sécurité des liaisons routières frontalières inscrites au  RTE-T.  
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6. Dans ce cadre, compte tenu de la priorité accordée aux projets ferroviaires et de la 
sensibilité des milieux traversés par les RN134 et la N- 330, ainsi que la RN125 et la N- 
230, la France et l'Espagne réaffirment qu'il n'y a pas lieu de procéder à l'augmentation de 
leur capacité. 

 

Fait à Paris, le 28 septembre 2011, en deux exemplaires originaux, en langue française et 
espagnole. 
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